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BUROBOUTIC 
 

SCPI à capital variable 
au capital de 205 217 550 € au 31 décembre 2025 

Siège social : 41 rue du Capitaine Guynemer - 92400 COURBEVOIE 
339 967 473 RCS NANTERRE 

 

Visa de l’Autorité des marchés financiers SCPI n°17-01 en date du 27 janvier 2017 
portant sur la note d’information 

 

 
 
 
 

 

AVIS DE CONVOCATION 
 

POUR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 10 JUIN 2026 
 

statuant (1) sur les comptes de la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025 
ainsi que (2) sur des précisions statutaires concernant les modalités de fonctionnement du fonds de remboursement  
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La société FIDUCIAL GÉRANCE, en sa qualité de Société de Gestion de la société BUROBOUTIC, a 

l’honneur de convoquer Mesdames et Messieurs les porteurs de parts à l’Assemblée Générale Mixte 
qui aura lieu le : 
 

Mercredi 10 juin 2026 à 10 heures 30 
Immeuble Ellipse - 41 Avenue Gambetta - 92400 COURBEVOIE 

 

Aux f ins de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

Décisions du ressort de l’Assemblée Générale Ordinaire 
 

  1 Fixation du capital social effectif au 31 décembre 2025. 
 

  2 Rapports de la Société de Gestion, du Conseil de Surveillance et des Co-Commissaires aux Comptes. 
 Approbation des comptes de l’exercice 2025 et des opérations traduites ou résumées dans ces rapports. 

Quitus à la Société de Gestion. 
 

  3 Quitus au Conseil de Surveillance. 
 

  4 Approbation de la dotation aux provisions pour gros entretiens et Affectation du résultat de l’exercice 
2025. 

 

  5 Approbation du rapport des Co-Commissaires aux Comptes sur les opérations visées à l’article L.214-
106 du Code monétaire et financier.  

 

  6 Désignation de quatre (4) membres au Conseil de Surveillance. 
 

  7 Pouvoirs en vue des formalités. 
 

Décisions du ressort de l’Assemblée Générale Extraordinaire  
 

  8 Précisions statutaires concernant les modalités de fonctionnement du fonds de remboursement. 

  9 Pouvoirs en vue des formalités. 

 

Les associés sont invités à consulter régulièrement la rubrique dédiée aux Assemblées 
Générales SCPI 2026 sur le site Internet www.fiducial-gerance.fr 
 

______ 
 

 

Projet de texte des résolutions 
 

 

Délibérations de l’Assemblée Générale  

En tant qu’Assemblée Générale Ordinaire  

Et aux conditions de quorum et de majorité requises en conséquence 
 

 

Première résolution  

- Fixation du capital social effectif au 31 décembre 2025 -  

L’Assemblée Générale,  

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées générales ordinaires,  

1°/ arrête le capital social effectif au 31 décembre 2025 à 205 217 550 €.  

2°/ délègue à la Société de Gestion et ce, conformément à l’article 21 des statuts, la mise à jour corrélative de l’article 6 § 

1.1 des statuts.   

Deuxième résolution  

- Approbation des comptes annuels et quitus à la Société de Gestion -  

L’Assemblée Générale,  

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées générales ordinaires,  

après avoir pris connaissance :  

• du rapport de la Société de Gestion,  
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• du rapport du Conseil de Surveillance,  

• du rapport des Co-Commissaires aux Comptes,  

sur l’exercice clos le 31 décembre 2025,  

1°/ approuve, tels qu’ils lui ont été présentés, les comptes annuels ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et 

résumées dans ces rapports se soldant par un bénéfice de 16 609 981,27 € ;  

2°/ donne à la Société de Gestion quitus entier et définitif de sa gestion pour l’exercice clos le 31 décembre 2025.   

Troisième résolution  

- Quitus au Conseil de Surveillance -  

L’Assemblée Générale,  

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées générales ordinaires,  

donne quitus entier et définitif de sa mission au Conseil de Surveillance pour l’exercice clos le 31 décembre 2025.  

Quatrième résolution  

- Approbation de la dotation aux provisions pour gros entretiens et Affectation du résultat de l’exercice -  

L’Assemblée Générale,  

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées générales ordinaires,  

après avoir pris connaissance :  

• du rapport de la Société de Gestion,  

• du rapport du Conseil de Surveillance,  

• du rapport des Co-Commissaires aux Comptes,  

1°/ approuve la dotation aux provisions pour gros entretiens pour un montant de 1 649 545,20 € ;  

2°/ décide  

après avoir constaté que :  

• le bénéfice de l’exercice s’élève à     16 609 981,27 €  

• auquel s’ajoute le compte « report à nouveau » qui s’élève à    2 971 177,89 €  

• formant ainsi un bénéfice distribuable de    19 581 159,16 €  

de répartir une somme de 16 188 742,47 €,  €, correspondant à 11,73 € par part, entre tous les Associés, au prorata de leurs 

droits dans le capital et de la date d’entrée en jouissance des parts ;  

3°/ prend acte que les quatre (4) acomptes trimestriels versés aux Associés et à valoir sur la distribution décidée ce jour, en 

représentent l’exact montant. Aucun versement complémentaire ne sera nécessaire à ce titre ;  

4°/ prend acte qu’après dotation de la somme de 421 238,80 € au compte « report à nouveau », celui-ci présente un solde 

créditeur de 3 392 416,69 €. 

Cinquième résolution  

- Approbation des conventions réglementées -  

L’Assemblée Générale,  

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées générales ordinaires,  

Après avoir pris connaissance :  

• du rapport des Co-Commissaires aux Comptes sur les conventions visées à l’article L. 214-106 du Code monétaire 

et financier,  

• du rapport du Conseil de Surveillance,  

approuve les conventions qui y sont mentionnées. 

Sixième résolution  

- Election de membres du Conseil de Surveillance -  

L’Assemblée Générale,  

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées générales ordinaires,  

Constatant l’arrivée à échéance des mandats de membres du Conseil de Surveillance de Messieurs Christian LEFÈVRE et 

Albert (Alby) SCHMITT ainsi que des sociétés dénommées « D4 » et « SNRT »,  

vendredi 22 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 61

2601686 Page 4



1°/ approuve l’élection de quatre (4) membres au Conseil de Surveillance et ce, pour une durée de trois (3) années, 

conformément à l’article 18 des statuts, soit jusqu’à l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice 2028, 

parmi la liste des candidats ci-dessous; 

2°/ prend acte que sont élus les associés candidats ayant réuni le plus grand nombre de voix parmi :  

• Membres sortants se représentant  

(par ordre alphabétique)  

D4  

Société Anonyme  

350 380 218 RCS NANTERRE  

APE 6420Z  

Siège social : 80 Avenue Charles de Gaulle – 92200 NEUILLY-SUR-SEINE 

Représentée par Monsieur Jean-Bernard DOLINER  

Détenant 10 857 parts  

Nombre de mandats au sein d’autres SCPI : 1  

 

Monsieur Christian LEFÈVRE  

Né le 12 juillet 1950  

Demeurant à LAVILLEDIEU (07)  

Détenant 165 parts  

Références professionnelles et activité au cours des cinq dernières années : Responsable centre de banque privée BNP 

PARIBAS – Ingénieur financier CARDIF ASSURANCES – Chargé de cours Centre de Formation de la Profession Bancaire - 

Investisseur et bailleur privé – Président de Club Services 

Nombre de mandats au sein d’autres SCPI : 4 

 

Monsieur Albert (Alby) SCHMITT  

Né le 14 octobre 1961  

Demeurant à SEICHAMPS (54280)  

Détenant 510 parts  

Références professionnelles et activité au cours des cinq dernières années : Inspecteur général de l’environnement et du 

développement durable depuis 2021 - Membre de l’Ae (Autorité environnementale nationale) et de MRAe (missions 

d’autorités environnementales régionales) et Président de l’Ae en 2023/2024 – Co-Président comité d’orientation 

stratégique AFNOR eau et environnement depuis 2024  

Nombre de mandats au sein d’autres SCPI : 3  

 

SNRT – SOCIÉTÉ NOUVELLE DE RÉALISATIONS TECHNIQUES  

Société Anonyme  

619 200 728 RCS BORDEAUX  

APE 6820B  

Siège social : 11 Rue Père Louis de Jabrun – 33000 BORDEAUX  

Représentée par Monsieur Dominique CHUPIN  

Détenant 8 985 parts  

Nombre de mandats au sein d’autres SCPI : 5 

 

• Associés faisant acte de candidature  

(par ordre alphabétique)  

AAAZ  

Société Civile immobilière  

490 714 458 RCS VERSAILLES  

APE 6820B  

Siège social : 2 Allée de Marivel – 96 Avenue de Paris – 78000 VERSAILLES  

Représentée par Monsieur Jocelyn BLANC  

Détenant 507 parts  

Nombre de mandats au sein d’autres SCPI : 5  
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Madame Pascale LUCHEZ  

Née le 11 février 1971  

Demeurant à SAINT-CLEMENT-DE-RIVIERE (34980)  

Détenant 939 parts (750 parts en pleine propriété avec son époux et 189 parts seule en nue-propriété)  

Références professionnelles et activité au cours des cinq dernières années : Consultante en communication institutionnel le, 

notamment pour l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection (ASNR) – Propriétaire de parts de douze (12) SCPI 

depuis 2008 – Présidente du Conseil syndical de quatre (4) immeubles – Gestion privée de plusieurs biens immobiliers 

(logements – bureaux) et d’un portefeuille de valeurs mobilières.  

Nombre de mandats au sein d’autres SCPI : 1  

 

Monsieur Eric PERIGAUD  

Né le 30 avril 1959  

Demeurant à SAINT LEONARD DE NOBLAT (87400)  

Détenant 420 parts  

Références professionnelles et activité au cours des cinq dernières années : Docteur - Vétérinaire.  

Nombre de mandats au sein d’autres SCPI : 0  

Septième résolution  

- Pouvoirs en vue des formalités -  

L’Assemblée Générale,  

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées générales ordinaires,  

confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des présentes à l’effet d’accomplir toutes 

formalités de dépôt, publicité ou autres qu’il appartiendra. 

 

 

 

Projet de texte des résolutions 
 

Délibérations de l’Assemblée Générale  

En tant qu’Assemblée Générale Extraordinaire 

Et aux conditions de quorum et de majorité requises en conséquence 
 

 

Huitième résolution  

- Précisions statutaires concernant les modalités de fonctionnement du fonds de remboursement -  

L’Assemblée Générale,  

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées générales extraordinaires,  

après avoir pris connaissance :  

• du rapport de la Société de Gestion,  

• du rapport du Conseil de Surveillance,  

1°/ décide, en considération des recommandations de l’Autorité des marchés financiers, d’insérer au sein de l’article 8 – 

RETRAIT DES ASSOCIÉS – FONDS DE REMBOURSEMENT – 2° - Fonds de remboursement l’alinéa suivant à la suite du 

premier alinéa :  

« En cas d’activation du fonds de remboursement par la Société de Gestion, les modalités de fonctionnement de ce dernier 

comportent deux (2) modalités pouvant être assimilées à deux (2) outils de gestion de la liquidité, prévus à l’annexe V de  la  

directive DIRECTIVE (UE) 2024/927 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET CONSEIL du 13 mars 2024 (« AIFM 2 »), à savoir :  

• La décote appliquée au prix de retrait sur le fonds de remboursement, dont le montant est fixé par la Société de 

Gestion, par rapport au prix de retrait compensé est assimilée à des frais de rachat acquis à la SCPI ;  

• Le plafond de remboursement, exprimé en nombre de parts par associé, fixé par la Société de Gestion de la SCPI, 

est assimilé à un plafonnement en montant. En tout état de cause, les remboursements sont plafonnés à hauteur 

du montant doté au fonds de remboursement et ne sont pas assimilables à des « gates ». » ;  
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2°/ prend acte qu’à l’issue de l’Assemblée Générale, une actualisation du point 1.3 – Modalités de retrait sur le fonds de 

remboursement du Chapitre 2 de la note d’information de la SCPI sera effectuée afin d’intégrer ces précisions statutaires.  

 

Neuvième résolution  

- Pouvoirs en vue des formalités -  

L’Assemblée Générale,  

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées générales extraordinaires,  

confère tous pouvoirs :  

1°/ au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des présentes à l’effet d’accomplir toutes formalités de dépôt, 

publicité ou autres qu’il appartiendra ;  

2°/ à la Société de Gestion à l’effet de mettre à jour la documentation juridique suite à l’adoption des résolutions à 

caractère extraordinaire susvisées. 
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